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RECOMMANDATIONS UIT-T  DE  LA  SÉRIE  G 
SYSTÈMES ET SUPPORTS DE TRANSMISSION, SYSTÈMES ET RÉSEAUX NUMÉRIQUES 

  
CONNEXIONS ET CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES INTERNATIONAUX G.100–G.199 

Définitions générales G.100–G.109 
Généralités sur la qualité de transmission d'une connexion téléphonique internationale 
complète 

G.110–G.119 

Caractéristiques générales des systèmes nationaux participant à des connexions internationales G.120–G.129 
Caractéristiques générales d'une chaîne 4 fils formée par des circuits internationaux et leurs 
prolongements nationaux 

G.130–G.139 

Caractéristiques générales d'une chaîne 4 fils de circuits internationaux; transit international G.140–G.149 
Caractéristiques générales des circuits téléphoniques internationaux et des circuits nationaux 
de prolongement 

G.150–G.159 

Dispositifs associés aux circuits téléphoniques à grande distance G.160–G.169 
Aspects liés au plan de transmission dans les connexions et circuits spéciaux utilisant le réseau 
de communication téléphonique international 

G.170–G.179 

Protection et rétablissement des systèmes de transmission G.180–G.189 
Outils logiciels pour systèmes de transmission G.190–G.199 

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES COMMUNES À TOUS LES SYSTÈMES 
ANALOGIQUES À COURANTS PORTEURS 

G.200–G.299 

CARACTÉRISTIQUES INDIVIDUELLES DES SYSTÈMES TÉLÉPHONIQUES 
INTERNATIONAUX À COURANTS PORTEURS SUR LIGNES MÉTALLIQUES 

G.300–G.399 

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES SYSTÈMES TÉLÉPHONIQUES 
INTERNATIONAUX HERTZIENS OU À SATELLITES ET INTERCONNEXION AVEC 
LES SYSTÈMES SUR LIGNES MÉTALLIQUES 

G.400–G.449 

COORDINATION DE LA RADIOTÉLÉPHONIE ET DE LA TÉLÉPHONIE SUR LIGNES G.450–G.499 
EQUIPEMENTS DE TEST G.500–G.599 
CARACTÉRISTIQUES DES SUPPORTS DE TRANSMISSION G.600–G.699 
EQUIPEMENTS TERMINAUX NUMÉRIQUES G.700–G.799 
RÉSEAUX NUMÉRIQUES G.800–G.899 
SECTIONS NUMÉRIQUES ET SYSTÈMES DE LIGNES NUMÉRIQUES G.900–G.999 

  

Pour plus de détails, voir la Liste des Recommandations de l'UIT-T. 
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Source 
L'Appendice I de la Recommandation G.101 de l'UIT-T, élaboré par la Commission d'études 12 
(1997-2000) de l'UIT-T, a été approuvé le 18 mai 2000 selon la procédure définie dans la 
Résolution 1 de la CMNT. 

 

 

 

 



 

ii UIT-T G.101/Appendice I (05/2000) 

AVANT-PROPOS 

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans le 
domaine des télécommunications. L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un 
organe permanent de l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, 
et émet à ce sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle 
mondiale. 

La Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 
détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour 
des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la 
Résolution 1 de la CMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée 
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente Recommandation 
puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas position en ce qui 
concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, qu'ils soient 
revendiqués par un Membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure d'élaboration des 
Recommandations. 

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une 
propriété intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente Recommandation. 
Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé 
aux responsables de la mise en œuvre de consulter la base de données des brevets du TSB. 
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Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous 
quelque forme que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les 
microfilms, sans l'accord écrit de l'UIT. 
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Recommandation UIT-T G.101 

Le plan de transmission 

APPENDICE I 

Modèle de calcul indicatif pour la planification de la transmission 

Cet appendice informatif décrivait antérieurement la version initiale d'un modèle de calcul, appelé 
modèle E, qui s'est avéré utile en tant qu'outil de planification de transmission pour évaluer les effets 
conjugués des variations des différents paramètres de transmission altérant la qualité en conversation 
des combinés téléphoniques à 3,1 kHz. Ce modèle de calcul peut être employé, par exemple, par des 
planificateurs de transmission pour leur permettre de s'assurer que les usagers sont satisfaits de la 
qualité de la transmission de bout en bout, tout en évitant une ingénierie des réseaux trop complexe. 
Il faut souligner que le résultat brut fourni par ce modèle est le "facteur d'évaluation" R qui peut être 
transformé pour obtenir d'autres estimations de l'opinion des usagers. De telles estimations sont 
faites seulement à des fins de planification de la transmission et non à des fins de prédiction concrète 
de l'opinion des usagers (pour laquelle il n'existe aucun modèle agréé recommandé par l'UIT-T). En 
conséquence, le modèle E est destiné à être utilisé pour effectuer des comparaisons relatives de 
conditions de transmission. 

L'algorithme du modèle dit modèle E [tel que présenté dans l'Appendice I (1996)] comme étant le 
modèle UIT-T commun d'évaluation de l'indice de transmission a été publié en 1998 dans 
UIT-T G.107. 

En 2000, l'algorithme du modèle E a été amélioré et une révision de UIT-T G.107 a été présentée. 

Cette révision contient une version améliorée du modèle E qui prend mieux en compte les effets du 
bruit de salle du côté émission et la distorsion de quantification. 

En conséquence, la version du modèle E décrite à l'Appendice I (1996) ne doit plus être utilisée. 
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